
    

 Titre du projet : Programme-cadre de soutien à la mise à jour des SPANB et aux 7éme rapports nationaux. 

 

  

 

Résumé du projet : 
 

Le “Programme-cadre de soutien à la mise à jour des 
SPANB et aux septièmes rapports nationaux” est un effort 
mené par les Parties et financé par le Fonds pour 
l’environnement mondial (FEM) afin de poursuivre le 
processus de mise à jour des SPANB et d’entreprendre 
l’établissement de rapports sur la mise en œuvre du CMB. 
Ce programme apporte un soutien financier et technique 
à 139 pays en développement, petits États insulaires en 
développement et économies en transition dans leur 
travail de mise à jour des plans d’action nationaux en 
conformité avec le CMB et dans la préparation et la 
soumission des septièmes rapports nationaux à la CDB.  
 

Le Programme des Nations unies pour le développement 
(PNUD) et le Programme des Nations unies pour 
l’environnement (PNUE), en partenariat avec le secrétariat 
de la CDB et le secrétariat du FEM, apportent un soutien 
conjoint à la mise en œuvre. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Points Focaux : 

• Amal Nadim, Cheffe de l’équipe Environnement, Energie 
et Changement Climatique 

amal.nadim@undp.org    

• Reda BENHIMA, Coordonnateur National 

reda.benhima@undp.org 

• Meryem Kitane, associée au portefeuille Environnement, 
PNUD Maroc 

meryem.kitane@undp.org  

Aperçu:  
 

• Durée de mise en œuvre :  2024-2027 

• Budget: US$ 450 000  

• Donateurs : Fonds pour l’Environnement Mondial 
(FEM)  

• Zone intervention: Maroc 

• Bénéficiaires : Acteurs Nationaux (Gouvernement, 
ONG, Jeunes, Secteur Privé, Femmes, instituions de 
recherche) 

• Domaine d’intervention: Gouvernance Biodiversité 

• ODDs:  

 
 

                     

• Partenaires : Département du Développement 
Durable. 

Composantes du projet :  

 

Composante 1 : Élaboration de plans d’action 
nationaux alignés sur le CMB, en s’appuyant sur les 
résultats du projet de soutien aux actions précoces 
 
 

Lors de la 15e réunion de la Conférence des Parties 
(COP15) à la Convention sur la Diversité Biologique 
(CDB), la décision 15/6 a été adoptée pour renforcer les 
mécanismes de planification, de suivi, de notification et 
d’examen. Cette décision invite les Parties à mettre à jour 
leurs Stratégies et Plans d’Action Nationaux pour la 
Biodiversité (SPANB), afin de refléter les objectifs et cibles 
du Cadre Mondial pour la Biodiversité (CMB), y compris les 
moyens de mise en œuvre. 

Objectifs : Le programme vise à soutenir la mise en 
œuvre de cette décision ainsi que d'autres décisions 
connexes de la COP, en proposant aux pays des actions 
spécifiques adaptées à leurs priorités nationales et au 
contexte de mise en œuvre. Ces actions incluent : 

▪ Mettre en œuvre un engagement global des parties 
prenantes de la SPANB afin de promouvoir les 
approches de l’ensemble du gouvernement et de 
l’ensemble de la société  

▪ Permettre l’intégration de la dimension de genre dans 
les processus de consultation et dans la SPANB  

▪ Renforcer l’alignement et la cohérence des politiques 
et l’intégration de la biodiversité dans les secteurs clés 

▪ Renforcer la préparation à la mise en œuvre de la 
SPANB  

▪ Élaborer, le cas échéant, des plans d’action pour 
soutenir la SPANB  

▪ Entreprendre, le cas échéant, des processus de 
planification pour le développement des capacités, la 
mobilisation des ressources, le suivi et l’évaluation. 

 

Composante 2 : Achèvement des septièmes rapports 
nationaux de la CDB 
 

 

En outre, conformément à la décision 15/6 de la CDB, les 
pays se sont également engagés à soumettre leur septième 
rapport national à la CDB avant le 28 février 2026. 

Objectifs : Objectifs : Le programme vise à soutenir la 
mise en œuvre de cette décision ainsi que d'autres 
décisions connexes de la COP, en proposant aux pays des 
actions spécifiques adaptées à leurs priorités nationales et 
au contexte de mise en œuvre. Ces actions incluent : 

▪ Mettre en œuvre un engagement global des parties 
prenantes de la SPANB afin de promouvoir les 
approches de l’ensemble du gouvernement et de 
l’ensemble de la société  

▪ Permettre l’intégration de la dimension de genre dans 
les processus de consultation et dans la SPANB  

▪ Renforcer l’alignement et la cohérence des politiques et 
l’intégration de la biodiversité dans les secteurs clés 

▪ Renforcer la préparation à la mise en œuvre de la 
SPANB  

▪ Élaborer, le cas échéant, des plans d’action pour 
soutenir la SPANB  

▪ Entreprendre, le cas échéant, des processus de 
planification pour le développement des capacités, la 
mobilisation des ressources, le suivi et l’évaluation. 

La composante 2 de ce programme soutient l’élaboration 
de ces rapports nationaux en entreprenant les actions 
proposées suivantes, que les pays peuvent sélectionner en 
fonction de leur situation et de leurs priorités nationales : 

▪ Préparer les processus d’établissement des rapports 
nationaux, y compris l’engagement des parties 
prenantes ;  

▪ Analyser l’alignement de la SPANB sur le CMB, y 
compris le cadre de suivi ;  

▪ Évaluer les progrès accomplis dans la réalisation des 
cibles nationales ;  

▪ Évaluer les progrès accomplis dans la réalisation des 
objectifs et des cibles du CMB ;  

▪ Identifier les messages clés et les conclusions ;  
▪ Soutenir les capacités d’utilisation des indicateurs 

principaux et autres. 
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Réalisations :  

▪ Un atelier national du démarrage du projet est planifié 
le 20 janvier 2024 ; 

▪ Les Termes de références relatifs au recrutement d’un 
BET pour entamer la réalisation des activités de la 
Composante 1 est en cours de finalisation ; 

▪ Recrutement d’un Bureau d’Études chargé de 
l'actualisation de la SPANB et de l'élaboration du 
7RNB le 3 novembre 2025 ; 

▪ Présentation de la note méthodologique à la Sous-
Commission National de la Biodiversité le 8 janvier 
2025 ; 

▪ Elaboration des Sections I et II du rapport, portant 
sur le contexte général et l’état des lieux de la 
biodiversité et des fiches-cibles relatives aux 
Sections III à V, en lien avec les actions, résultats et 
contributions de votre institution ; 

▪ Soumission des section I et II et les fiches cibles à la 
Sous-Commission National de la Biodiversité pour 
complément d'information et validation au plus tard le 
9 février 2026. 

 
 
 
 
 

 

Points Focaux : 

• Mostafa Madbouhi, Chef de la Division de la 
Diversité Biologique au Ministère de la Transition 
Energétique et du Développement Durable. 
madbouhi@environnement.gov.ma 

• Dalal Afa, Cheffe du Service de le Préservation de la 
Diversité Biologique au Ministère de la Transition 
Energétique et du Développement Durable. 
afa@environnement.gov.ma 

• Amal Nadim, Cheffe de l’équipe Environnement, 
Energie et Changement Climatique 

      amal.nadim@undp.org    

• Reda BENHIMA, Coordonnateur National 

      reda.benhima@undp.org 
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